Acte N°5

Reconnaissance 

Anticipée n°3

De

BRION/

BARRIERE
Le huit août deux mille onze à dix sept heures quinze zéro minute, Monsieur Nicolas BRION, né à ANGOULEME (Charente), le vingt et un avril mil neuf cent soixante dix huit, employé, et Mademoiselle Marie-Laure BARRIERE, opératrice, née  à  ANGOULEME (Charente) le deux mars mil neuf cent quatre vingt un, domiciliés rue du Château d’Eau à AUSSAC-VADALLE (Charente) ont  déclaré reconnaître pour leurs enfants, le ou les enfants dont  Marie-Laure BARRIERE  déclare être actuellement enceinte.

Lecture faite et invité à lire l'acte le déclarant a signé avec Nous Gérard LIOT, Maire d'AUSSAC-VADALLE, Officier de l'Etat Civil.


Les déclarants



Le Maire

